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École Dollard-des-Ormeaux – Fiche technique chronologique 

 

Dates extrêmes : 1957 (fondation) – 1974 (vente de l’école) 

Commission scolaire d’origine : Municipalité scolaire Saint-Antoine de Lennoxville 

Adresse : 257 rue Queen 

Architecte : Audet, Tremblay & Audet (fondation, 1956-57) 

Entrepreneur général : Dorilas Grenier ltée (fondation, 1956-57) 

Communauté religieuse : s.o. 

Autres dénominations pour l’établissement : s.o. 

 

L’école Dollard-des-Ormeaux, vers 1964.  (La Tribune, 23 septembre 1964, p. 4) 
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Historique 

 

Les informations qui suivent résultent d’une sélection des éléments jugés les plus 
significatifs pour l’histoire de l’établissement 
 

Juillet 1955 : en attendant la construction d’une nouvelle école pour les garçons, les 

commissaires ont acheté la propriété de Louis Codère, sise au 255 rue Queen, afin 

d’y aménager des classes temporaires ; le terrain servira pour la construction de la 

future école1 

 

 
La « résidence Codère ».  (La Tribune, 23 septembre 1964, p. 4)

 

24 avril 1956 : les commissaires autorisent la firme d’architectes Audet, Tremblay & 

Audet à préparer les plans et devis définitifs en vue de la construction d’une école 

pour garçons2 

                                                 
1 [s.n.], « Nouvelle école pour les enfants catholiques à Lennoxville », La Tribune, 20 juillet 1955, p. 3 et 8. 
2 Livre des délibérations (1948-1963), Fonds de la Municipalité scolaire de Lennoxville, C9/1, art. 3, 
CSRS, Centre de gestion documentaire, p. 229. 
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11 juin 1956 : les commissaires accordent le contrat général de construction de la 

nouvelle école à Dorilas Grenier, pour la somme 101 888 $3 

25 septembre 1956 : la première pelletée de terre lance les travaux de construction4 

21 mai 1957 : les commissaires acceptent que la nouvelle école soit nommée « Dollard 

des Ormeaux »5 

14 août 1957 : les commissaires acceptent définitivement les travaux de construction de 

l’école6 

1957-58 : ouverture de l’école Dollard-des-Ormeaux pour garçons, sous la responsabilité 

de professeurs laïques ; l’école accueillera tous les garçons entre la 1re et la 9e 

année inclusivement ; l’école Saint-Antoine se chargeant de l’enseignement donné 

aux filles7 

22 novembre 1959 : bénédiction de l’école par Mgr Cabana, archevêque de Sherbrooke ; 

discours de l’inspecteur d’écoles M. C. Tousignant sur l’importance du cours 

secondaire8 

8 juin 1964 : les commissaires souhaitent fermer l’école pour septembre 1964 ; on 

envisage différents scénarios de location9 ; la Commission scolaire régionale de 

l’Estrie (CSRE) a mis fin au cours de niveau secondaire donnés à Lennoxville ; 

                                                 
3 Livre des délibérations (1948-1963), Fonds de la Municipalité scolaire de Lennoxville, C9/1, art. 3, 
CSRS, Centre de gestion documentaire, p. 239. 
4 [s.n.], « Nouvelle école à Lennoxville », La Tribune, 26 septembre 1956, p. 6. 
5 Livre des délibérations (1948-1963), Fonds de la Municipalité scolaire de Lennoxville, C9/1, art. 3, 
CSRS, Centre de gestion documentaire, p. 279. 
6 Livre des délibérations (1948-1963), Fonds de la Municipalité scolaire de Lennoxville, C9/1, art. 3, 
CSRS, Centre de gestion documentaire, p. 300. 
7 [s.n.], « Une école pour les garçons à Lennoxville », La Tribune, 20 mai 1958, p. 2. 
8 [s.n.], « Mgr Cabana procède à la bénédiction de la nouvelle école Dollard de Lennoxville », La Tribune, 
23 novembre 1959, p. 22. 
9 Livre des délibérations (1963-1972), Fonds de la Municipalité scolaire de Lennoxville, C9/1, art. 4, 
CSRS, Centre de gestion documentaire, p. 35. 
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l’école Dollard-des-Ormeaux n’est plus utile étant donné que l’école Saint-

Antoine peut accueillir tous les élèves du primaire10 

9 novembre 1964 : les commissaires demandent au Ministère de l’Éducation du Québec 

(MEQ) les procédures à suivre afin de vendre l’école Dollard-des-Ormeaux11 

Janvier 1966 : l’école est transformée en « institution d’initiation au travail », relevant 

de l’Institut de technologie de Sherbrooke12 

16 mai 1966 (66-568) : la CSRE entreprend les démarches nécessaires afin de prendre en 

charge l’administration complète de l’école13 

Juin 1966 : l’école d’initiation au travail Dollard-des-Ormeaux voit le nombre d’élèves 

inscrits triplé en prévision de septembre prochain (passe de 100 à 300) ; le 

directeur de l’établissement souligne que l’établissement est trop petit et que la 

CSRE devra songer à trouver de nouveaux locaux avant septembre14 

18 juillet 1966 (66-662) : la CSRE décide d’assumer l’administration complète de l’école 

Dollard-des-Ormeaux « selon la condition indiquée dans une résolution adoptée 

par la Commission scolaire catholique de St-Antoine de Lennoxville »15 

27 février 1967 (67-1050) : la CSRE refuse une demande de la Commission scolaire 

Saint-Antoine de Lennoxville « d’organiser des classes de 8e et 9e années à l’école 

Dollard des Ormeaux de Lennoxville pour l’année scolaire 1967-68 »16 

                                                 
10 [s.n.], « Le collège Désormeaux toujours la propriété de la Commission scolaire de Lennoxville », La 
Tribune, 23 septembre 1964, p. 4. 
11 Livre des délibérations (1963-1972), Fonds de la Municipalité scolaire de Lennoxville, C9/1, art. 4, 
CSRS, Centre de gestion documentaire, p. 53. 
12 [s.n.], « L’école Dollard-des-Ormeaux transformée en institution d’initiation au travail », La Tribune, 14 
janvier 1966, p. 5. 
13 CSRE, Livre des minutes, 28 décembre 1964 au 5 juin 1967, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 153. 
14 [s.n.], « À l’école d’initiation au travail.  Nombre d’élèves triplé en septembre prochain », La Tribune, 17 
juin 1966, p. 3. 
15 CSRE, Livre des minutes, 28 décembre 1964 au 5 juin 1967, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 176. 
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12 septembre 1967 (67-4843) : les commissaires de la Commission des écoles 

catholiques de Sherbrooke (CECS) font lecture d’une lettre du MEQ autorisant la 

prise en charge de la supervision pédagogique de la Commission scolaire de 

Lennoxville17 

1968-1974 : l’établissement n’est plus dédiée à l’initiation au travail, mais plutôt à 

l’éducation d’enfants handicapés francophones et anglophones et ce, jusqu’à sa 

fermeture en 197418 

Décembre 1969 : le Père Noël visite les « enfants retardés » de l’école Dollard-des-

Ormeaux, qui est sous l’autorité de la CSRE19 [confirme le statut spécial de 

l’école] 

25 juin 1970 : les commissaires de Lennoxville autorisent la CSRE à effectuer des 

réparations à l’école20 

1er juillet 1972 : annexion de la Municipalité scolaire Saint-Antoine de Lennoxville à la 

CECS21 

13 novembre 1973 (73-339) : les commissaires de la Commission scolaire catholique de 

Sherbrooke (CSCS) conviennent de prioriser l’Eastern Townships Regional 

                                                                                                                                                 
16 CSRE, Livre des minutes, 28 décembre 1964 au 5 juin 1967, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 262. 
17 CECS, Livre des minutes, 4 juillet 1967 au 11 novembre 1969, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 27. 
18 [s.n.], Lennoxville, 1871-1996, 1996, p. 28. 
19 [s.n.], « Le Père Noël illumine le temps des fêtes chez 80 jeunes enfants », La Tribune, 24 décembre 
1969, p. 7. 
20 Livre des délibérations (1963-1972), Fonds de la Municipalité scolaire de Lennoxville, C9/1, art. 4, 
CSRS, Centre de gestion documentaire, p. 280. 
21 Répertoire du Fonds de la Commission scolaire Saint-Antoine de Lennoxville (C9), Centre administratif 
de la CSRS, Gestion documentaire, p. 1. 
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School Board, lorsque qu’on jugera opportun de vendre l’école Dollard-des-

Ormeaux22 

19 mars 1974 (74-408 et 74-409) : les commissaires autorisent la vente de l’école au 

Eastern Townships Regional School Board, pour la somme de 1 $ et le service de 

la dette ; on convient de vendre une partie du terrain de l’école à la Municipalité 

de Lennoxville23  [l’Eastern Townships Regional School Board y aménage son 

siège social] 

3 février 1975 : la CSCS vend les lots 368-29, 368-30, 368-35, 368-33-1, 368-34-1, 368-

47-1, 368-59-1, 368-60-1, 368-127-1, 368-127-2 et 368-126 ptie du cadastre du 

village de Lennoxville au  Eastern Townships Regional School Board, pour la 

somme de 1 $ et le service de la dette (école, résidence et terrain)24 

 

[Aujourd’hui, le bâtiment est connu sous le nom d’édifice Dr.-Marguerite-Knapp et 
est occupé par différents organismes communautaires, dont le Centre des femmes de 
Lennoxville et des environs et la Townshippers’ Association] 

                                                 
22 CECS-CSCS, Livre des minutes du CC, 4 juillet 1972 au 21 juin 1977, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 93. 
23 CECS-CSCS, Livre des minutes du CC, 4 juillet 1972 au 21 juin 1977, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 113. 
24 École Dollard-des-Ormeaux – Vente – Contrat, FZ.517.11.01 et Résidence Dollard-des-Ormeaux – 
Vente, FZ.517.11.02, Centre de gestion documentaire de la Commission scolaire de la Région-de-
Sherbrooke. 


